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PREFECTURE DE MAINE-ET-LOIRE 

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES, 
DE LA CULTURE ET DE L'ENVIRONNEMENT 
Bureau de l'environnement 

Installations classées pour la 
protection de l'environnement 

RRETE 
AUTORISATION 

S.A. EPSILON à MAULEVRIER 

Le préfet de Maïne-et-Loire, 
D3 - 96 — n° 547 chevalier de la Légion d'honneur, 

Vu la loï n° 76.663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la 
protection de l'environnement ; 

- Vu le décret du 20 mai 1953 modifié relatif à la nomenclature des établissements 
- dangereux, insalubres ou incommodes ; 

Vu le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi 
précitée et notamment son article 18 : 

Vu la demande formulée par M. le Directeur de la S.A. EPSILON, dont le siège social est 
en zone industrielle du Pré Avrin à MAULEVRIER, afin d'être autorisé à exploiter un 
établissement de tôlerie industrielle, à la même adresse 5 

Vu jes plans annexés au dossier ; 

Vu l'arrêté d'enquête publique à laquelle il a été procédé du lundi 19 février au mardi 19 
mars 1996 inclus sur la commune de MAULEVRIER ; 

Vu le certificat de publication et d'affichage ; 

Vu la délibération du conseil municipal de MAULEVRIER : 

Vu l'avis du commissaire enquêteur ; 

Vu les avis du directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, du directeur 
départemental des affaires sanitaires et sociales, du directeur départemental de l'équipement, du 
directeur départemental des services d'incendie et de secours, du chef de centre de l'institut 
national des appellations d'origine et du directeur régional de l'environnement : pp g 

Vu le rapport de l'ingénieur de l'industrie, de la recherche et de l'environnement, inspecteur 
des installations classées, du 22 avril 1996 ; 

Vu l'avis du directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement, 
inspecteur principal des installations classées, du 26 avril 1996 : 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté Égalité Fraternité 
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Vu l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène lors de sa séance du jeudi 9 mai 1996 : 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

Arrête : 

ARTICLE 1® : 

La société anonyme EPSILON, est autorisée, sous réserve du respect des dispositions du présent arrêté, à exploiter dans la Zone Industrielle de Pré-Avrin à MAULEVRIER, un établissement de tôlerie industrielle dont les activités sont visées par les rubriques suivantes de la nomenclature des installations classées: 

Installation soumise à autorisation: 

* Application et séchage de peintures par pulvérisation, la quantité maximale de peintures utilisée étant égale à 120 kg/jour. 

— rubrique 2940.2.a 

Installations soumises à déclaration: 

* Travail mécanique des métaux et alliages, la puissance installée de l’ensemble des machines fixes concourant au fonctionnement de l'installation étant égale à 210 kW. 

-— rubrique 2560.2 

* Emploi et stockage de substances et préparations toxiques, la quantité 
totale susceptible d'être présente dans l'installation étant égsle à 
4 tonnes. 

— rubrique 1131.2.c 

ARTICLE 2: GENERALITES 

2.1 Conformité aux plans et données techniques 

Les installations doivent &tre aménagées conformément auy plans et indications techniques contenus dans le dossier de la demande d’autorisation, en tout ce qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent, arrêté. 

Tout projet de modification doit, avant sa réalisation, être porté par le pétilionnaire à la connaissance du préfet, accompagné des éléments d'appréciation nécessaires. 

2-2 Réglementation de caractère général 

- Sans préjudice des autres prescriptions Figurant au présent arrêté, sont applicables aux installations de l'établissement: 

— l'arrêté ministériel du 20 juin 1975 relatif à l'équipement et à l'exploitation des installations thermiques er vue de réduire la pollution atmosphérique et d'économiser l'énergie, 
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- l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 relatif aux installations 
électriques des établissements réglementés au titre de la législation des 
installations classées et susceptibles de présenter un risque d’'explosion, 

- l’arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis 
dans l’environnement par les installations classées pour la protection de 
l’environnement, . ° 

— l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 concernant la protection 
contre la foudre de certaines installations classées, 

- l'arrêté ministériel du.1°® mars 1993 relatif aux prélèvements et à 
la consommation d’eau ainsi qu'aux rejets de toute nature des installations 
classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation, 

2.3 Réglementation des activités soumises à déclaration 

Les activités visées à l’article 1° du présent arrêté et relevant du 
régime de la déclaration sont soumises, sans préjudice du présent arrêté, aux 
prescriptions-types relatives aux rubriques correspondantes de la nomenclature 
ces installations classées. 

Les prescriptions-types applicables en l’espèce sont annexées au présent 
arrêté. 

2.4 Arrêt définitif 

Lors de 14 mise à l’arrêt définitif de l'installation, 1’exploitant 
remet le site dans un état tel qu'il ne s’y manifeste aucun des dangers ou 
inconvénients mentionnés à l’article 1% de la loi du 19 juillet 1976 
susvisée. 

L'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt au moins un mois 
avant celle-ci. Il joint à cette notification un dossier comprenant le plan 
à jour des terrains d’emprise de l'installation, ainsi qu’un mémoire sur: 
l’état du site. Le mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer 
la protection des intérêts visés à l’article 1% de la loi du 19 juillet 1976 
susvisée, et pouvant comporter notamment: 

- L'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, ainsi que des 
déchets présents sur le site; 

— La dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement 
polluéss; 

- L'insertion du site de l’installation dans son environnement ; 
— En cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de 

L'installation sur son environnement. 

2.5 Contrôles 

L'inspecteur des installations classées peut demander à tous moments la 
réalisation inopinée ou non, par Un organisme où une personne qualifiés dont 
lé choix est soumis à son approbation, de prélèvements et d'analyses 
d’effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol ainsi que l'exécution de 
mesures de niveau sonore ou de vibrations. Les frais sont supportés par 
l'exploitant. 

su
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2.6 Incident grave ou accident 

En cas d'incident grave ou d'accident mettant en jeu l'intégrité de l’environnement ou la sécurité des personnes où des biens, l'exploitant en avertit immédiatement l’inspecteur des installations classées. 

11 fournit à ce dernier, dans un délai d'un mois, un rapport sur les origines et causes du phénomène, ses conséquences, ‘les mesures prises ou prévues bour éviter qu’il ne se reproduise. ‘ : ° 

ARTICLE 3: CONCEPTION ET AMENAGEMENT DES INSTALLATIONS 

3-1 les installations doivent: être conçues de manière à limiter les émissions de polluants dans l’environnement, notamment Par la mise en oeuvre de technologies propres, le développement des techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques et la réduction dés quantités rejetées. 

3.2 L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer 14 protection de l’environnement tels que manchés de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, etc. 

3.3 Tout stockage de produits dangereux pour l’environnement, y compris les déchets de solvants usés, sont réalisés à l’intérieur de l'établissement, dans des locaux fermés à clé en dehors des heures de fonctionnement. 

3.4 L'ensemble du site doit être maintenu propre et les bâtiments et ‘installations entretenus en permanence. 

3.5 Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations doivent Comporter explicitement les contrôles à effectuer en marche normale et à la suite d’un arrêt de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. Elles précisent les conditions dans lesquelles sont délivrés les produits et les modalités d’intervention en cas de situations anormiles ou accidentelles. 

3.6 L'exploitant doit être en Rossession des documents lui permettant de connaître la naturé et les risques des produits chimiques présents dans l'établissement, en particulier les fiches de données de sécurité prévues dans le Code du Travail. 

Les fûts, réservoirs ét autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et les Symboles de danger conformément, s°il ÿ 4 Lieu, À la réglementation relalive à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

ARTICLE 4; PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

4.1 Conception des installations 

4.1.1 L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour limiter la consommation d'eau. 

La réalisation où la mise hors service de tout Forage doit être signalée à l'inspecteur des installations classées. 

re./
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4.1.2 L'établissement est pourvu d’un réseau d’égout de type Séparatif comprenant: , 

— un réseau pluvial, 
— Un réseau pour les eaux des sanitaires, 

Un schéma de tous les réseaux de circulation des eaux et liquides concentrés de toute nature ainsi qu’un plan des égouts doivent être établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour et datés. Après chaque mise à jour, un exemplaire de ces documents est transmis à l’inspecteur des installations classées. 

. 4.1.3. Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux où des sols doit être associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 
100$ de la capacité du plus grand réservoir, 
50% de la capacité des réservoirs associés . 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 200 litres contenant des lubrifiants et des liquides non inflammables, le volume de la capacité de rétention peut n’être égal qu’à 20% de la capacité des récipients sans être inférieur à 600 litres où à la capacité totale lorsque celle-la est inférieure à 600 litres. 

Les capacités de rétention doivent &tre étanches aux produits qu’elles 
pourraient contenir et résister à l’action physique et chimique des fluides. 11 en est de même pour leurs dispositifs d'obturation qui doivent être maintenus fermés. ° 

Les capacités de rétention sont conçues et réalisées de façon que Les produits incompatibles ne puissent se rélanger. | 

L'étanchéité des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout 
monent. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrëté où doivent être éliminés comme 
les déchets. 

4.1.4 L’explaitant doit assurer La protection du réseau public et des réseaux intérieurs d'alimentation en eau Potable contre les risques de 
contamination par les preduits mis en oeuvre dans son établissement. notamnent Par la miss en place de ciispusitifs de disconnection adaptés. 

Les tubes plongeants dans les réserves d’eau des cabines de peintures 
Sent interdits s'ils ne sont pas équipés individuellement de dispositifs de 
disconnection. 

  

4.2 Traitement des effluents 

4.2.1 Les eaux sanitaires sont rejetées dans le collecteur des eaux usées du réseau d'assainissement urbain. 

   

   

  

4.2.2 le rejet des vidanges des rideaux d’eau des cabines de peinture 
est interdit. Les effluents récupérés sont stockés et élimin comme des déchets dans des installations réglementées à cet effet au titre de ja loi du 

      

  

19 juillet 1976 dans des concitions nécessaires pour assurer la proteacti l'environnement. 7 
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4.2.3 Les eaux résiduaires industrielles rejetées dans le collecteur 
d'eaux pluviales du réseau d’assainissement 
caractéristiqués suivantes: 

communal présentent 

  

  

  

  

  

          

PARAMETRES VALEURS MAXIMALES NORMES DE MESURE 
AUTORISEES 

pH 5,5 à 8,5 “NF T90008 

| température 30° C - 

MES 100 mg/1 NE T90105 

co 300 mg/1 NF T90101 

Hydrocärbüres totaux 10 mg/1 NF TS0114       

Les eaux résiduaires industrielles peuvent, le cas échéant, 

les 

être 
rejetées dans le collecteur des eaux usées du réseau d’assainissement communal 

réserve que l'exploitant s équipe au besoin d’installations de 
pré-traitement dont le rendement combiné à celui de la station d’ épuration 
communale permet de respecter, au 

caractéristiques ci-dessus. 
rejet dans le milieu naturel, les 

Le rejet des eaux résiduaires industrielles dans le collecteur des eaux 
usées du réseau d'assainissement communal doit faire l’objet d’une convention 
passée entre l’industriel et l’exploitant de la station d’épuration. Un 
exemplaire de cette convention ainsi que ses modifications ultérieures sont 
transmis à l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE S: PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

5.1 Les poussières, gaz polluants ou odeurs, doivent être captés à la 
source et canalisés. 

5.2 La ventilation mécanique des cabines de peinture est assurée par des 
bouches situées vers le bas. 

Cette ventilation est suffisante pour éviter que les vapeurs puisserit 
se répandre dans l'atelier. Ces vapeurs sont refoulées au-dehors par des 
cheminées de hauteur convenable et disposées dans des conditions évitant toute 
inconmodité pour le voisinage. 

En outre, 

5.3 Sur chaque canalisation de rejet d'effluents gazeux doivent 

prévus des points de prélèvement d'échantillons et de mesure. 

Ces points doivent. être 

l'atelier d'application de peintures est largement ventilé. 

atre 

implantés, conformément aux normes en vigueur, 
dans lune section dont les caractéristiques permettent de réaliser des mesures 
représentatives des teneurs en polluants. Ces points doivent être aménagés de 

manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. 

5.4 L'air issu des installations de dépoussiérage et rejeté à 
l'atmosphère à l'extérieur des ateliers doit présenter une teneur en 
poussières inférieure 4 100 ma/N”. 

5.5 Le débit massique horaire total de composés organiques rejetés à 
l'atmosphère ne dépasse pas 2 kg/h 

cou/o.



ARTICLE 6é:PREVENTION DES. NUISANCES SONORES 

6.1 L’installation doit être construite, équipée et exploitée de façon 
que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits où de vibrations 
mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou constituer une gêne pour sa tranquillité. L 

6-2 les véhicules de transport, les matériels de manutention et les 
engins de chantier, utilisés à l’intérieur de l'établissement, doivent être. conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier au décret du 
18 avril 1969). 

6.3 l’usage de tous appareils de communications par voie acoustique 
(sirène, avertisseurs, hauts-parleurs, etc) génants pour le voisinage est 
interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

6-4 Le contrôle des niveaux acoustiques dans l’environnement se fait en se référant au tableau ci-joint qui fixe les points de contrôle et les valeurs 
correspondantes des-niveaux limites admissibles 

  

Niveaux limites adnissibles de bruit en dBA 
  

  

  

type jour période internédiaire nuit Enplacenent de d& 7hà20h de 6h-7h  20h-27h &œ2häéh 
zone et dimanche (6h-22h) 

Liaite de propriété | Zone à prédoninance 
au Nord, à l’Est'et | d'activités indus- 65 60 5 
au Sud- trielles 

Zone urbaine avec 
Linite de propriété | quelques ateliers ou 
à l'Ouest centres d'affaires et 60 55 50 

des voies de trafic 
terrestre assez 
iaportantes             

    
  

6.5 Les bruits émis par les installations ne doivent pas être à 
l'origine d'une émergence supérieure à: 
- 5 dBA pour la période allant de 6h30 à 21h30, sauf dimanches et jours 
fériés, : 
— 3 dB pour la période allant de ?1h30 à 6h30, ainsi due les dimanches et 
jours fériés. 

ARTICLE 7: DECHETS 

7.1 Les déchets et résidus produits par les installations sont stockés 
dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention des 
envols, infiltrations dans le sol. odeurs pour les populations avoisinantes 
et l’environnement. 

ss/
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7.2 Les déchets sont éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976 dans des conditions nécessaires pour assurer la protection de l’environnement. ‘ 

Les emballages industriels doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 relatif à l’élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs finaux ne Sont pas les ménages. 

7.3 L'exploitant doit toujours être en mesure d'en justifier l'élimination sur demande de l'inspecteur des installations classées à l’aide de tout document tel que bon de prise en charge où certificat d'élimination délivré par l’entreprise de collecté ou de traitement à laquelle l'exploitant: a fait appel. 

ÊRTICLE 8: SECURITE - INCENDIE 

8-1 Les installations doivent être protégées contre la foudre par des dispositifs cohformes à la norme française C 17-100 de février 1987, ou à toute norme en vigueur dans un état membre de la Communauté Européerne et. présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

B.2 Le stockage de peintures et solvants est réalisé dans un local spécial séparé de l’atelier d'application des peintures par un mur coupe-feu deux heures et un plafond coupe-feu deux heures. Le local de stockage est muni d’une porte donnant directement accès vers l’extérieur. La porte donnant accès à l’intérieur du bâtiment est pare-flanme une demi-heure. 

8-3 L'atelier d'application et, de séchage est équipé d'au moins deux issues situées dans deux directions différentes. 

Les locaux adjacents à l’atelier d'application et de séchage des peintures ont une issue de dégagement indépendante. 

8.4 Les éléments de construction des cabines de peintures sont en matériaux incombustibles et pare-flamne de degré une heure. 

Toutes les hottes et tous les conduits d'aspiration sont en matériaux incombustibles:; s’ils traversent d’autres locaux, la résistance au Feu de leur Structure est coupe-feu de degré deux heures. 

Toutes les parties (éléments de construction, hottes oi condui ts, objets à peindre, supports et appareils d'application 5ar pulvérisation) sont reliées à une prise de lerre, conformément aux nornes en vigueur. 

8.5 Le sol de l'atelier d'application et l'intérieur des hottes et conduite d'aspiration et d'évacuation des vapeurs des cabines d'application Ge peintures sont Fréauemment nettoyés de manière à éviter toute accumulation de poussière et de peinture sèches susceptibles de s'enflanner; ce nettoyage est effectué de Façon à éviter la production d’étin elles; l'emploi de lampes à souder où d'appareils à flammes pour effectuer :e nettoyage est formellement 
interdit. 

  

ee...
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8.6 Les installations de séchage des peintures sont chauffées soit par circulation d’eau chaude, de vapeur d’eau où d’air chaud, soit par rayonnement infra-rouge, ‘soit par tout autte procédé présentant des garanties équivalentes. 

La température de séchage des Pièces peintes est limitée ä 80°C. 

8.7 L'atelier d'application ne contient que ‘Îla quantité de produit nécessaire pour le travail de la journée et les cabines celle pour le travail en cours. 
& - 

.8-8 Les installations électriques sont réalisées conformément aux normes en vigueur et entretentes en bon état. 

Elles sont contrôlées au moins une fois par an par un technicien compétent. Les rapports de contrôle sont tenus à la disposition de l’inspecteur des installations classées. 

8.9 Conformément aux dispositions dé l'arrêté. ministériel du 31 mars 1980 précité, l’exploitant définit les zones de l’établissement où sont susceptibles d’apparaître des ätnosphères explosives en fonctionnement normal des installations ou de manière occasionnelle. Ces zones sont repérées Sur un plan transmis à l’inspecteur des installations classées et mis à la disposition du technicien chargé du contrôle prévu à l’article 8.8 précédent. 

À l’intérieur de ces zones les installations électriques sont conformes aux dispositions de l'arrêté du 31 mars 1980 précité. 

8.10 Un coupe-circuit multipolaire, placé en dehors de l'atelier d'application et de séchage des peintures et dans un endroit facilement accessible, permet l’arrêt des ventilateurs en cas de début d'incendie. ” 

8.11 Le chauffage de l'établissement se fait par fluide chauffant (air, eau où vapeur d'eau), 1a température des parois extérieures des dispositifs de chauffage n’excécant pas 150°C. 

La chaudière est aituée dans un local extérieur à l'atelier d'application st de séchage des peintures; si ce local est contigu à l’atelier d'application, il en est séparé par une cloison pleine de résistance coupe-feu de degré deux heures. 

Tout autre procédé de chauffage peut être admis dans chaque cas particulier s'il présente des garanties de sécurité équivalentes. 

8.12 [1 est interdit de Fumer ou d'apporter du feu sous une forme quelconque dans l'atelier d'application et de Séchage des peintures, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d’un “permis de feu”. Cette interdiction doit. être affichée en caractères apparents. 

8.13 Dans les zones présentant des risques d'incendie et d’explosien, tous les travaux de réparation ou d'aménagement nécessitant l'emploi d’une Flamme où d’une source chaude ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis de Feu” et en respectant les règles d’une consigne particulière. 

.../...
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Le permis de feu et la consigne particulière doivent être établis et visés par l’exploitant où par la Personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le permis de feu et la consigne particulière peuvent être établis soit par l'exploitant, soit par l’entreprise extérieure, mais doivent être signés par l'exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité une vérification des installations doit être effectuée. : . 

. 8.14 L'établissement dispose de moyens de lutte contre ‘l'incendie adaptés aux risques, en nonbre suffisant et judicieusement répartis. 

Oirtre les dispositifs portatifs, la défense contre l'incendie est assurée par au moins deux poteaux d’incendie normalisés NFS 61-213, capables de débiter simultanément 120 m°/h et situé à moins de 200 mètres de l'établissement. 

Les emplacements des moyens internes à l'établissement sont signalés et leurs accès maintenus libres en permanence. 

L'ensemble des dispositifs de lutte contre l'incendie doit être maintenu en bon état de service et régulièrement vérifié par du personnel compétent. 

Toutes dispositions sont prises pour la formation du personnel susceptible d'intervenir en cas de sinistre et pour permettre une intervention rapide des équipes de secours. 

coul.
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ARTICLE 9 : DISPOSITIONS GENERALES CONCERNANT L'HYGIENE ET 
LA SECURITE DES TRAVAILLEURS 

En aucun cas, ni à aucune époque, les conditions précitées ne peuvent faire obstacle à 
l'application des dispositions législatives et réglementaires relatives à l'hygiène et à la sécurité des 
travailleurs ni être opposées aux mesures qui peuvent être régulièrement ordonnées dans ce but. 

ARTICLE 10 : Une copie du présent arrêté est déposée aux archives de Ia mairie de 
MAULEVRIER et un extrait, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, est 

affiché à la porte de ladite mairie pendant une durée minimum d'un mois. Procès-verbal de 
l'accomplissement de cette formalité est dressé par le maire de MAULEVRIER et envoyé à la 
préfecture. 

ARTICLE 11 : Un avis, informant le public de la présente autorisation, est inséré par les soins 
de la préfecture et aux frais de M. le Directeur de la S.A. EPSILON dans deux journaux locaux 
ou régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 12 : Le texte complet du présent arrêté peut être consulté à la préfecture et à la 
mairie de MAULEVRIER. 

ARTICLE 13 : Les récépissés des 14 novembre 1978 et 25 juillet 1988 sont abrogés. 

ARTICLE 14 : Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de CHOLET, le maire 
de MAULEVRIER, les inspecteurs des installations classées et le colonel commandant le 
groupement de gendarmerie de Maine-et-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de 
l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ANGERS, le 30 mai 1996 

Pour le préfet et par délégation, 

Le secrétaire général de la préfecture par intérim 

Eric FREYSSELINARD 

  

1976, la présente décision qui est soumise à un contentieux de pleine juridiction peut être déférée 
au tribunal administratif de NANTES. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou 
l'exploitant et commence du jour de la notification de la présente décision. Ce délai est de quatre 
ans pour les tiers à compter de la publication ou de l'affichage de l'arrêté. 
S'agissant d'un recours de plein contentieux, un recours administratif préalable est obligatoire. I 
doit être introduit soit devant l'auteur de l'acte (recours gracieux), soit devant le supérieur de 
l'auteur de l'acte (recours hiérarchique) dans les conditions définies par l'article R 102 du code des 
tribunaux administratifs.



PRÉFECTURE DE MAINE ET LOIRE 
  

“à 
Installations classées 

.pour la protection de l'environnement. 

  

|‘ INSTALLATIONS SOUMISES À DÉCLARATION 
7 Eloi ne 76.663 du 19 juillet 1976/et décret ne 77-1133 du 21 sepiembre 1977) 

  

  

Vu pour être annexé 

à + ! arrële” 

ANGERS, le 3 i HA 1996 

   
  

  
2560 - METAUX ET ALLIAGES (TRAVAIL MÉCANIQUE DES) 

    

la puissance installée de l'ensemble des machines fixes concourant aû 

fonctionnement de l'installation étant : 
2. Supérieure à 60 KW, maïs inférieure où égale à 500 kW. 

Prescriptions générales 

lo L'atelier sera situé et installé conformément au plan joint 
à la déclaration et exploité sous réserve des prescriptions du 
présent arrêté. 

Tout projet de modification de l'installation ou de son mode 
d'exploitation devra, avant sa réalisation, être porté à la 
connaissance du Préfet ; 

2e L'installation sera construite, équipée et exploitée de 
façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de com- 
promettre la santé ou la sécurité di voisinage où constituer une 
gêne pour sa tranquillité. ” 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du ‘20 août 1985 
relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les ins- 
tallations classées lui sont applicables, notamment en ce qui 
concerne les normes d'émission sonore en limite de pre riété 
eux différentes périodes de la journée, la méthodologie d'éva- 
luation des effets sur l'environnement des bruits émis par une 
ou plusieurs sources appartenant à ces installations et les 
points dé contrôle qui permettront ia vérification de Ia confor- 
mité de l'installation. 

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de 
chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement devront 
répondre aux règlements en vigueur, en particulier aux exi- 
gences du décret ne 69-380 du Ï8 avril 1969 et des textes pris 
pour son application. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acous- 
tique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênants pour le 
voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves où 
d'accidents ; 

3° L'atelier sera convenablement clôturé sur l'extérieur pour 
éviter la propagation de bruits génants, même accidentels 
(phinene, manutention, chute de pièces en cours de travail, 
etc.) 

Il sera, de préférence, éclairé et ventilé uniquement par la 
partie supérieure, par des baies aménagées de façon qu'il n'en 
résulte aucune diffusion de bruit gênant pour le voisinage, 

Si la situation l'exige, ces baies devront être munies de 
chicanes appropriées formant écran au bruit. 

Les portes et fenêtres ordinaires de l'atelier seront main- 
tenues fermées pendant l'exécution des travaux bruyants ; 

4° Les travaux particulièrement bruyants seront effectués, si 
c'est recannu nécessaire, dans des locaux spéciaux bien clos et 
cfficacement insonorisés ; #   

Se Tous travaux bruyants susceptibles de gêner le voisinage 
pendant la nuit (machinerie, manutention, voiturage, etc.) 
seront interdits entre 20 heures et 7 heures ; 

6e Les foyers et conduits de fumée seront placés à distance 
convenable des constructions occupées .par des tiers, de 
manière à éviter iout danger d'incendie ë à ne pas incom- 
moder le voisinage par la chaleur ; 

75 Les éléments de construction de l'atelier où se trouvent 
les foyers présenteront les caractéristiques de réaction et de 
résistance au feu suivantes : 

- murs incombustibles : 
- parois coupe-feu de degré deux heures ; 
- couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de 

dégré deux heures ; 
- porte pare-flammes de degré une demi-heure. 

8e Les locaux seront pourvus de moyens de secours sppro- 
priés contre l'incendie, tels que postes d'eau, seaux-pompes, 
extincteurs, tas de sable meuble avec peiles de projection, etc. ; 

9e Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pailu- 
tion de l'eau ou du sol doit être muni d'une capacité de réten- 
tion dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

- 100 p. 100 de ia capacité du plus grand réservoir ; 
- 50 p. 100 de Ia capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait 
contenir et résister à la pression des fluides ; 

100 Les eaux résiduaires de l'établissement seront évacuées 
conformément aux prescriptions de l'instruction du 6 juin 1953 
relative aux eaux résiduaires des installations classées ; notam- 
ment, le pH sera compris entre 5,5 et 8,5 et la température sera 
inférieure à 300C. 

Ces eaux résiduaires devront également répondre aux carac- 
téristiques en concentration suivantes ; 

- DCO inférieur à 120 milligrammes/litre (norme 
NFT90-101) sauf dans le cas où les rejets sont effectués dans 
un réseau d'assainissement muni d'une station d'épuration ; 

- hydrocarbures inférieurs À 20 milligrammes/litre (norme 
NF T 90-203) : 

- métaux totaux inférieurs à 15 milligrammes/litre, 

to Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y 
avoir en cas d'accident, tel que rupture de récipient, déverse- 
ment direct de matières dangereuses ou insalubres vers les 
égouts ou les milieux naturels (rivières, lacs, etc.). Leur évacua- 
tion éventuelle après accident devra être conforme aux pres- 
criptions de l'instruction du ministre du commerce en date du 
6 juin 1953 (J.O. du 20 juin 1953) relative à l'évacuation des 
eaux résiduaires des établissements dangereux insalubres ou 
incommodes ; 
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12° L'exploitant devra faire en sorte de réduire au maximum 
la consommation d'eau de l'établissement (recyclage des eaux 
usées, ; . 

‘ido 1j est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées 
épaisses, des bubes, des suies, des poussières ou gaz odorants, 
toxiques où corrosifs susceptibles d'incommoder le Voisinage, 
de nuire à ja santé ou à la sécurité publiques, à la production 
agricole, à la bonne conservation des monuments et à la beauté 
des sites, | 

Eg particulier, les rejets à l'atmosphère devront être captés et 
traités efficacement ; 

l4o Ecs déchets et résidus produits par les installations 
seront stock£s dans des conditions ne présentant pas de risques 
de. pollution (prévention des envols, infiltrations dans le sol, 
odeurs) pour-les papülations avoisinantes et l'environnement. 

    

x + 

Les déchets industriels seront éliminés dans des installations - 
régiementées à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976 
dans des conditions nécessaires pour assurer ia protection de 
l'environnement. L'exploitant sera én mesure d'en justifier lt. 
mination sur demande de l'inspection des ‘installations 
classées : : 

15e L'installation électrique sera entretentie en bon état : elle 
sera périodiquement contrôlée par un technicien compétent. 
Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'ins. 
becteur des installations classées, | 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter 
ün risque d'exptosion doit être conforme à l'arrêté ministériel 
du 31 mars 1980 portant réglementation des installations élec. 
triques des établissements réglementés au titre de la [égisiation 
sur les installations classées susceptibles de présenter des 
risques d'explosion (J.Q.- N.C. du 30 avril 1980). 

Hygiène et sécurité das travailleurs. 

L'exploitant devra se conformer strictement” aux dispositions 
édictées par le livre IX (titre III) (parties législative et réglementaire) 
du code du travail et aux textes 
térêt de l'hygiène et de la sécurit 

ù 
F 

ris pour son application dans l'in- 
des travailleurs. 
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a 
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